
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 14 MARS 2022

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 08/03/2022,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents, ont délégué leur pouvoir : Béatrice JOBERT à Mathieu GAGET, Sylvie RUELLE à
Evelyne GRAS, Carole BARBIER à Cécile PUVIS DE CHAVANNES, Laurie CHAMPAVIER-
BAHOUYA à Henri HOURIEZ, Christelle HAON à Bernadette CACALY

Absent : Gregory RONDOT.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un secrétaire  pris  au sein  du Conseil :  Henri  HOURIEZ a  été
désigné(e).

DELIB 2022.03.14.10

OBJET : Acquisition d'une propriété rurale comprenant des parcelles agricoles,
boisées et des emprises de voirie sur la commune de Saint Quentin Fallavier

appartenant à la SAFER

Monsieur Henri HOURIEZ, adjoint délégué à l’urbanisme, le PLU et l’économie, expose aux
membres du conseil  municipal  que l’Etat  a  décidé de mettre en vente  un ensemble  de
parcelles initialement acquis dans le cadre du projet de Ville Nouvelle de l’Isle d’Abeau. Dans
cet  objectif,  l’Etat  a confié à la SAFER, en partenariat  avec la  Chambre d’Agriculture et
l’EPORA, la mission d’organiser la cession de ces terrains.

La procédure de vente  a  ainsi  débuté  en septembre 2021  et  la  collectivité  s’est  portée
acquéreur  d’une  propriété  rurale  comprenant  des  parcelles  agricoles,  boisées  et  des
emprises de voiries située sur la commune de Saint Quentin Fallavier, d’une surface totale
d’environ 30 ha 08 a 58 ca, dont la liste figure en annexe.

Il est précisé que la vente porte également sur plusieurs parties de la parcelle cadastrée CK
n° 1. Cette parcelle doit faire l’objet d’un document d’arpentage afin de constituer plusieurs
nouvelles parcelles dont deux sont l’objet de cette vente.

Situation locative 
Les fonds suivants sont occupés pour les parcelles indiquées ci-après :

 Section CB n° 109 : mise en valeur par le GAEC Roseraie Laperrière sous la forme
d’une convention d’occupation précaire,

 Section CH n° 142 : mise en valeur par Monsieur Anthony Strina sous la forme d’une
convention d’occupation précaire,



 Section CK n° 1 : mise en valeur par l’EARL Les Alouettes (Martial et Anthony Vial)
sous la forme d’une convention d’occupation précaire pour la partie agricole,

 Section CS n° 83 et 170 : mise en valeur par le Monsieur Pierre Vavre sous la forme
d’une convention d’occupation précaire,

 Section DA n° 36 : mise en valeur par le Monsieur Michel COTTIN sous la forme
d’une convention d’occupation précaire.

Prix de vente   
 956 637€ (neuf cent cinquante-six mille six cent trente-sept euros).

Conditions particulières
L’acte de vente comportera un cahier des charges qui implique des engagements de la part
de l’acquéreur, stipulés dans la promesse unilatérale d’achat à l’article 10.

Considérant l’avis des domaines du 12 juillet 2021, 

Considérant la décision d’attribution des parcelles de l’Etat à la commune de Saint Quentin
Fallavier par le Comité technique départemental de la SAFER en janvier 2022, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 ACCEPTE l’acquisition de l’ensemble immobilier dont la désignation figure en
annexe pour un montant total de 956 637€.

 AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la promesse unilatérale de
vente, l’acte notarié ainsi que toutes pièces utiles en l’objet.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 14/03/2022
Publication et transmission en sous préfecture le 15 mars 202216/03/2022
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20220314-lmc110622-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.






















